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Article 12 [Immigration] :

Article 1 :

1. L’Union développe une politique commune de prévention et de lutte contre l'immigration

illégale et la traite des êtres humains.

2. A cette fin, le Conseil, statuant à l'unanimité, adopte des lois et des lois-cadres dans les

domaines suivants :

- les conditions de traitement des ressortissants des pays tiers en situation régulière de séjour

dans un Etat membre,

- la lutte contre l'immigration clandestine et le séjour irrégulier, notamment la répression du

trafic, ainsi que le rapatriement des personnes ;

-  la luttre contre la traite des êtres humains, en particulier des femmes et des enfants.

3. Avec l'accord du Conseil, l'Union peut conclure avec des pays tiers des accords visant la

réadmission, dans les pays d'origine ou de provenance, de ressortissants de pays tiers en séjour

irrégulier.

4 - les politiques visant à l'accueil régulier d'immigrants sont du ressort exclusif des Etats

membres.

-  Le Parlement européen et le Conseil, conformément à la procédure législative, peuvent a

dopter des lois et des lois-cadre afin d'appuyer l'action des Etats membres favorisant

l'intégration des ressortissants des pays tiers résidant légalement sur leur territoire.


